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RECAPITULATIF DES PIECES A JOINDRE AU DOSSIER DE DEM ANDE DE SUBVENTION 

 
Lorsque la demande de subvention est exprimée dans le cadre d'un seul envoi (ou dépôt) de dossier 

 
 

Intitulés des documents Conditions à respecter 
 

Concernant le dossier Cerfa n° 12156*03  
 

  Pièce 1-1 : Présentation de la structure   Rubriques complètement renseignées et informations à jour 
 

  Pièce 1-2 : Renseignements complémentaires sur la structure   Joindre, si possible, la fiche de situation au répertoire SIRENE 
 

  Pièce 2 : Budget prévisionnel de la structure   Charges et Produits équilibrés 
 

  Pièce 3-1 : Description de l'action (les 3 pages)  ………….………………………………………………….. 
 

  Pièce 3-2 : Budget prévisionnel de l'action (les 2 pages)   Charges et Produits équilibrés 
 

  Pièce 4-1 : Déclaration sur l'honneur   Document original  et signé 
 

  Pièce 4-2 : Attestation   Document original  et signé 
 
���� Pour une première demande : 
 

  Statuts actuels régulièrement déclarés  Copie des statuts signés 
 

  Liste des personnes chargées de l'administration de l'association  Conseil d'administration et bureau 
 

  Relevé d'identité bancaire  ……………………………………………………………... 
 

  Pouvoir donné au signataire par le représentant légal   Document original  et signé 
 

  Derniers comptes approuvés  ……………………………………………………………... 
 

  Rapport du commissaire aux comptes (si financements > 153 000 €)  ……………………………………………………………... 
 

  Référence de la publication sur le site Internet des J.O.  Avec, si possible, copie de l'extrait de parution aux J.O. 
 

  Le plus récent rapport d'activité approuvé  ……………………………………………………………... 

 
���� Pour un renouvellement : 
 
Concernant le dossier Cerfa n° 12156*03 
 

  Pièce 6-1 : Compte-rendu financier : éléments qualitatifs  Selon la période, document provisoire possible 
 

  Pièce 6-2 : Compte-rendu financier (tableau de synthèse)  Selon la période, document provisoire possible 
 

  Pièce 6-3 : Compte-rendu financier (données chiffrées)  Selon la période, document provisoire possible 
 

Pour les actions se déroulant dans le cadre de l'année civile ces 3 documents, dans leur forme définitive devront être produits avant le 31 janvier 
de l'année N + 1 de financement. 

 
Pour les actions se déroulant dans le cadre d'une année scolaire (N / N+1) ces 3 documents, peuvent dans un premier temps être fournis au plus 

tard avant le 15 mars de l'année N + 1 et ne porter (à titre provisoire) que sur les premiers mois écoulés de l'action et être arrêtés à la fin du mois de 
février de l'année N + 1. 

 
Le document 6-3 dans tous les cas doit toujours être un original et dument signé. 

 
si et seulement si des modifications sont intervenues 
 

  Statuts actuels régulièrement déclarés  Copie des statuts signés 
 

  Liste des personnes chargées de l'administration de l'association  ……………………………………………………………... 
 

  Relevé d'identité bancaire  ……………………………………………………………... 
 

  Référence de la publication sur le site Internet des J.O.  ……………………………………………………………... 

 
dans tous les cas 
 

  Pouvoir donné au signataire par le représentant légal  Document original  et signé 
 

  Rapport du commissaire aux comptes (si financements > 153 000 €)  ……………………………………………………………... 
 

  Le plus récent rapport d'activité approuvé  ……………………………………………………………... 


